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Préalablement au vote des Comptes Administratifs, le comptable public est tenu 
d’établir et de transmettre les Comptes de Gestion au plus tard le 1er juin de l’exercice 
suivant, c’est-à-dire le document retraçant les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes réalisées au cours de l’exercice concerné. 
 
Monsieur le Président présente au Conseil d’Administration les résultats des comptes 
de gestion de l’exercice 2021 établis par la Paierie de Corse. 
Il précise que les montants des sommes à recouvrer et des mandats émis sont 
conformes aux comptes administratifs de l’Office et que les résultats sont identiques. 
 
Il est demandé aux membres du Conseil d’Administration de se prononcer sur 
l’adoption des Comptes de Gestion (Budget Principal et Budget Annexe FEADER) 
pour l’exercice 2021.  
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